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(54) ASPIRATEUR PORTABLE CYCLONIQUE

(57) Aspirateur portable cyclonique comprenant :
- un corps principal (10),
- un circuit d’air comprenant une entrée d’air (21) d’aspiration et une sortie d’air (22),
- une enceinte cyclonique (30) solidaire du corps principal (10), et agencée pour séparer des impuretés d’un flux d’air
parcourant le circuit d’air,
dans lequel le corps principal (10) et l’enceinte cyclonique (30) présentent chacun une base,
la base du corps principal (10) comprenant une surface inférieure principale (19) et des moyens d’appui formant un plan
d’appui de l’aspirateur pour reposer sur un support (100) plan,
la base de l’enceinte cyclonique (30) étant décalée du plan d’appui, de sorte que seuls les moyens d’appui de la base
du corps principal (10) reposent sur le support (100) plan, caractérisé en ce que les moyens d’appui comprennent deux
nervures latérales (16a, 16b) longitudinales agencées de chaque côté de la surface inférieure principale (19) de la base
du corps principal (10)..
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Description

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale un aspirateur portable cyclonique.
[0002] Il est connu dans l’art antérieur un aspirateur
portable cyclonique qui comprend un corps principal et
une enceinte cyclonique, tel que celui décrit dans le do-
cument EP2043493B1. En contrepartie, ce système pré-
sente notamment l’inconvénient de présenter un risque
de rayures de la base de l’enceinte cyclonique qui est
transparente, notamment lorsque l’utilisateur pose l’as-
pirateur sur un support (le sol, une table ou une étagère).
De plus, la base de l’enceinte cyclonique de cet appareil
peut former un couvercle, et l’articulation ou les joints
d’étanchéité sont sollicités à chaque fois que l’utilisateur
pose l’aspirateur sur le support, ce qui peut affecter la
durée de vie ou l’intégrité de ces éléments.
[0003] Un but de la présente invention est de répondre
aux inconvénients de l’art antérieur mentionnés ci-des-
sus et en particulier, tout d’abord, de proposer un aspi-
rateur portable cyclonique qui présente une enceinte cy-
clonique robuste avec un aspect et une intégrité qui pré-
sentent une bonne tenue dans le temps, même si l’ap-
pareil est régulièrement manipulé, posé ou entreposé
sans précautions particulières.
[0004] Pour cela un premier aspect de l’invention con-
cerne un aspirateur portable cyclonique comprenant :

- un corps principal,
- un circuit d’air comprenant une entrée d’air d’aspi-

ration et une sortie d’air,
- une enceinte cyclonique solidaire du corps principal,

et agencée pour séparer des impuretés d’un flux d’air
parcourant le circuit d’air,

dans lequel le corps principal et l’enceinte cyclonique
présentent chacun une base,
la base du corps principal comprenant une surface infé-
rieure principale et des moyens d’appui formant un plan
d’appui de l’aspirateur pour reposer sur un support plan,
caractérisé en ce que la base de l’enceinte cyclonique
est décalée du plan d’appui, de sorte que seuls les
moyens d’appui de la base du corps principal reposent
sur le support plan.
[0005] Selon la mise en oeuvre ci-dessus, la base de
l’enceinte cyclonique est décalée vers le haut par rapport
au plan d’appui, ce qui garantit que la base de l’enceinte
cyclonique ne touche pas le support sur lequel l’aspira-
teur portable cyclonique repose. Cela supprime les frot-
tements entre la base de l’enceinte cyclonique et le sup-
port ou entre des impuretés situées sur le support ou sur
la base de l’enceinte cyclonique. Le risque de rayures
de l’enceinte cyclonique est donc écarté. Autrement dit,
la base de l’enceinte cyclonique présente une surface
inférieure, et cette dernière est agencée à une distance
prédéterminée du plan d’appui pour éviter le contact en-
tre la base de l’enceinte cyclonique et le support sur le-
quel repose l’appareil.

[0006] De plus, lorsque dépourvu d’accessoires, le
seul poids du corps principal, qui comporte des moyens
de stockage d’énergie électrique, suffit à assurer la sta-
bilité de l’aspirateur portable cyclonique sur ses moyens
d’appui.
[0007] Avantageusement, les moyens d’appui com-
prennent deux nervures latérales longitudinales agen-
cées de chaque côté de la surface inférieure principale
de la base du corps principal. De telles nervures sont
aisées à fabriquer, par moulage par exemple. De plus,
les nervures latérales étant agencées de chaque côté de
la surface inférieure de la base du corps principal qui
présente une forme allongée, cela procure une bonne
stabilité.
[0008] Avantageusement, les deux nervures latérales
longitudinales présentent une pente croissante en direc-
tion de l’enceinte cyclonique.
[0009] Avantageusement, les moyens d’appui com-
prennent une nervure transversale agencée entre les
deux nervures latérales longitudinales, et agencée sur
un bord de la surface inférieure principale de la base du
corps principal adjacent à l’enceinte cyclonique. Cette
mise en oeuvre permet de procurer un appui par la ner-
vure transversale le plus proche possible de l’enceinte
cyclonique, ce qui améliore la stabilité de l’aspirateur
lorsqu’il repose sur le support.
[0010] Avantageusement, lorsque dépourvu de ses
accessoires, l’aspirateur présente un centre de gravité
localisé dans le corps principal. En d’autres termes, lors-
que l’appareil repose sur un support horizontal, le centre
de gravité vu de dessus est situé à la verticale et à l’in-
térieur d’une surface définie par les moyens d’appui en
contact avec le support. Cela permet de ramener auto-
matiquement l’appareil dans une position stable, s’il ve-
nait à être déséquilibré. En particulier, si l’appareil venait
à être déséquilibré vers l’avant alors la surface inférieure
de l’enceinte cyclonique agirait comme une butée sur le
support, avant que l’appareil ne revienne se stabiliser
(de lui-même par effet de levier du poids de l’appareil)
dans une position d’équilibre dans laquelle les moyens
d’appui reposent sur le support.
[0011] Avantageusement, la base du corps principal
forme un épaulement à l’interface avec la base de l’en-
ceinte cyclonique.
[0012] Avantageusement, les moyens d’appui du
corps principal comprennent des évidements destinés à
venir en regard du support plan lorsque les moyens d’ap-
pui de la base du corps principal reposent sur le support
plan. Ces évidements permettent d’économiser de la ma-
tière lors de la fabrication et de limiter les contacts entre
la surface inférieure principale du corps principal et le
support, ce qui améliore la stabilité si le support est iné-
gal, ou recouvert d’impuretés.
[0013] Avantageusement, l’enceinte cyclonique com-
prend un corps et un couvercle articulé sur le corps et
formant au moins une portion de la base de l’enceinte
cyclonique. Le décalage de la base de l’enceinte cyclo-
nique permet donc de limiter les contraintes sur le cou-
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vercle et son articulation, car l’appareil ne repose pas
sur ces derniers quand l’utilisateur pose l’appareil sur un
support.
[0014] Avantageusement, le couvercle est articulé sur
le corps selon une liaison pivot.
[0015] Avantageusement, la base de l’enceinte cyclo-
nique présente une surface inférieure plane sensible-
ment parallèle au plan d’appui et située à une distance
prédéterminée du plan d’appui comprise dans une plage
de valeur allant de 3 mm à 15 mm. Cela permet de ga-
rantir que la base de l’enceinte cyclonique est suffisam-
ment éloignée du support lorsque l’appareil est posé des-
sus.
[0016] Avantageusement, la base de l’enceinte cyclo-
nique présente une surface inférieure présentant une dis-
tance avec le plan d’appui qui augmente progressive-
ment depuis un bord de la base de l’enceinte cyclonique
adjacent à la base du corps principal jusqu’à une extré-
mité libre, ladite extrémité libre étant située à une distan-
ce prédéterminée du plan d’appui comprise dans une
plage de valeur allant de 4 mm à 15 mm. Cela permet
de garantir que la base de l’enceinte cyclonique est suf-
fisamment éloignée du support lorsque l’appareil est po-
sé dessus.
[0017] Avantageusement, la base de l’enceinte cyclo-
nique présente une surface inférieure plane présentant
une pente croissante depuis l’interface avec la base du
corps principal jusqu’à une extrémité libre, ladite extré-
mité libre étant située à une distance prédéterminée du
plan d’appui comprise dans une plage de valeur allant
de 4 mm à 15 mm. Cela permet de garantir que la base
de l’enceinte cyclonique est suffisamment éloignée du
support lorsque l’appareil est posé dessus.
[0018] Avantageusement, la base de l’enceinte cyclo-
nique présente une surface inférieure courbe présentant
une courbure convexe depuis l’interface avec la base du
corps principal jusqu’à une extrémité libre, ladite extré-
mité libre étant située à une distance prédéterminée du
plan d’appui comprise dans une plage de valeur allant
de 4 mm à 15 mm. Cela permet de garantir que la base
de l’enceinte cyclonique est suffisamment éloignée du
support lorsque l’appareil est posé dessus.
[0019] Avantageusement, le corps principal comprend
un logement pour des moyens de stockage d’énergie
électrique, tels qu’une batterie, et la surface inférieure
principale de la base du corps principal forme une paroi
inférieure du logement pour les moyens de stockage
d’énergie électrique. En d’autres termes, les moyens de
stockage d’énergie électrique sont positionnés dans la
partie inférieure du corps principal, ce qui permet de sta-
biliser encore mieux l’appareil.
[0020] Cette disposition permet de placer le centre de
gravité très bas sur l’aspirateur portable cyclonique, ce
qui améliore encore davantage sa stabilité.
[0021] Avantageusement, au moins une partie des
moyens d’appui est formée avec un matériau élastomè-
re, tel que de l’EPDM (éthylène-propylène-diène mono-
mère). Un tel matériau limite les chocs, et présente un

coefficient de frottement important, ce qui améliore la
résistance aux glissements sur un support incliné par
exemple.
[0022] Avantageusement, les moyens d’appui sont en
protubérance par rapport à la surface inférieure princi-
pale de la base du corps principal.
[0023] Avantageusement, l’enceinte cyclonique est
adjacente au corps principal.
[0024] Avantageusement, la base de l’enceinte cyclo-
nique est formée avec une matière transparente. Cela
permet de facilement contrôler le niveau de remplissage
dans l’enceinte cyclonique pour savoir quand la vider.
On peut prévoir de réaliser l’enceinte cyclonique en po-
lycarbonate par exemple.
[0025] Avantageusement, l’enceinte cyclonique pré-
sente une forme allongée selon une direction principale
sensiblement perpendiculaire au plan d’appui.
[0026] Avantageusement, le corps principal comprend
des moyens de préhension tels qu’une poignée.
[0027] Avantageusement, le corps principal comprend
des moyens de commande, tels qu’une gâchette, agen-
cés pour être actionnés par un utilisateur pour comman-
der l’aspirateur portable cyclonique.
[0028] Avantageusement, l’aspirateur portable cyclo-
nique comprend un moto-ventilateur, préférentiellement
agencé dans le corps principal.
[0029] Avantageusement, le circuit d’air est agencé
dans le corps principal.
[0030] Avantageusement, l’aspirateur portable cyclo-
nique comprend un tube et un suceur amovibles, agen-
cés pour s’accoupler avec le corps principal, pour former
un aspirateur balai.
[0031] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit d’un mode de réa-
lisation de l’invention donné à titre d’exemple nullement
limitatif et illustré par les dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 représente un aspirateur portable cyclo-
nique selon la présente invention, reposant sur un
support ;

- la figure 2 représente un détail de l’aspirateur porta-
ble cyclonique de la figure 1 ;

- la figure 3 représente une vue partielle de dessous
de l’aspirateur portable cyclonique de la figure 1 ;

- la figure 4, représente une autre vue partielle de des-
sous de l’aspirateur portable cyclonique de la figure
1 ;

- la figure 5 représente une vue de côté de l’aspirateur
portable cyclonique de la figure 1, équipé
d’accessoires ;

- la figure 6 représente l’aspirateur portable cycloni-
que de la figure 1 dans une position instable.

[0032] La figure 1 représente un aspirateur portable
cyclonique selon la présente invention, reposant sur un
support 100 (le sol, une table ou une étagère) et qui com-
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prend un corps principal 10, une enceinte cyclonique 30,
une entrée d’air 21 et une sortie d’air 22. Comme le mon-
tre la figure 1, on peut prévoir une brosse au niveau de
l’entrée d’air 21 pour frotter une surface à nettoyer.
[0033] Typiquement, l’aspirateur portable cyclonique
comprend un circuit d’air formé entre l’entrée d’air 21 et
la sortie d’air 22, et un moto-ventilateur destiné à créer
un flux d’air dans le circuit d’air. L’enceinte cyclonique
30 se trouve sur le trajet du flux d’air et sépare du flux
d’air les impuretés aspirées par l’entrée d’air, par effet
cinétique.
[0034] Un mouvement en hélice est imposé au flux
d’air dans l’enceinte cyclonique 30, ce qui permet d’éjec-
ter les impuretés, pour les stocker et recueillir de manière
temporaire dans la partie inférieure de l’enceinte cyclo-
nique 30. Typiquement, l’enceinte cyclonique 30 est for-
mée en matière plastique transparente, pour permettre
à l’utilisateur de vérifier aisément le niveau des impure-
tés, afin de vider régulièrement l’enceinte cyclonique 30.
[0035] A cet effet, l’enceinte cyclonique 30 formée ma-
joritairement par un corps 33 comprend un couvercle 31
situé en partie inférieure de l’enceinte cyclonique 30 et
articulé par rapport au corps 33 selon une liaison pivot
d’axe de pivotement 32 comme le montre la figure 3, ce
qui permet de vider aisément les impuretés au dessus
d’une poubelle par exemple.
[0036] Bien entendu, la présente invention n’est nulle-
ment limitée à ce mode de réalisation donné ici à titre
d’exemple. Ainsi, l’enceinte cyclonique 30 pourrait très
bien être vidée par le dessus après désolidarisation de
l’enceinte cyclonique 30 du reste de l’aspirateur portable
cyclonique.
[0037] Le corps principal 10 comprend donc le moto-
ventilateur, et il comprend aussi une poignée 11 pour
offrir une bonne ergonomie d’utilisation, une gâchette de
commande 12 pour commander le fonctionnement, et
des moyens de stockage d’énergie électrique, ici une
batterie 16, pour alimenter le moto ventilateur.
[0038] Comme représenté figure 1, l’aspirateur porta-
ble cyclonique est conçu pour pouvoir être posé sur un
support 100 de manière stable. Cependant, l’enceinte
cyclonique 30, et en particulier son couvercle 31, est en
matière plastique transparente, et des frottements sur le
support 100 qui peut être recouvert d’impuretés peuvent
rayer le couvercle 31, ce qui altère la qualité perçue. De
plus, la liaison entre le corps 33 et le couvercle 31 doit
rester étanche et le couvercle 31 doit pouvoir s’ouvrir
sans efforts. Des chocs répétés entre le support 100 et
le couvercle 31 pourraient altérer ces fonctions d’étan-
chéité et/ou d’ouverture.
[0039] En conséquence, un des aspects de l’invention
est de prévoir un espace entre le couvercle 31 et le sup-
port 100. En d’autres termes, lorsque l’aspirateur porta-
ble cyclonique repose sur un support 100 qui est plan,
une distance prédéterminée d est prévue entre la surface
inférieure de l’enceinte cyclonique 30 et le support 100,
de sorte à éviter les frottements (pour prévenir les rayu-
res) et/ou les chocs (pour préserver les fonctions d’étan-

chéité et/ou d’ouverture du couvercle 31).
[0040] Autrement dit, le corps principal 10 comprend
des moyens d’appui sur sa base (sa face inférieure) qui
forment donc un plan d’appui (qui coïncide avec le sup-
port 100 plan de la figure 1), et la base de l’enceinte
cyclonique 30 est décalée par rapport à ce plan d’appui
pour éviter de toucher le support 100 plan.
[0041] La figure 2 représente en détail le décalage de
la base de l’enceinte cyclonique 30 par rapport au plan
d’appui formé par les moyens d’appui de la base du corps
principal 10, et montre ici une distance entre la base de
l’enceinte cyclonique 30 qui est croissante à mesure
qu’on s’éloigne d’un bord 10a de la base du corps prin-
cipal 10 qui est adjacent à l’enceinte cyclonique 30. On
peut prévoir en alternative une face inférieure de l’en-
ceinte cyclonique 30 parallèle au support 100, ou même
une surface quelconque. Cependant, la base de l’encein-
te cyclonique 30 (ou au moins son point le plus bas) est
toujours décalée par rapport au plan d’appui formé par
les moyens d’appui, pour ne pas toucher le support 100
lorsque l’aspirateur portable cyclonique repose sur ce
support 100.
[0042] Pour garantir une bonne stabilité, la batterie 16
est agencée dans un logement ménagé dans la partie
inférieure de la base du corps principal 10. Une paroi de
ce logement de la batterie 16 est formée par une surface
inférieure principale 19 du corps principal 10. Ainsi, le
centre de gravité de l’appareil de la figure 1 (sans acces-
soires donc) est situé très bas dans le corps principal 10,
ce qui permet de ramener dans la position de la figure 1
l’appareil qui serait déséquilibré dans une position repré-
sentée figure 6, par simple effet de levier du poids P. On
peut aussi noter que sur la figure 6, le bord inférieur de
l’enceinte cyclonique 30 opposé au corps principal 10
est en appui sur le support 100, ce qui permet de limiter
le basculement et de garantir que l’effet de levier du poids
P suffit à ramener l’appareil en position stable.
[0043] La figure 3 représente une vue de dessous en
perspective de l’appareil de la figure 1, où sont représen-
tés les moyens d’appui de la base du corps principal 10,
et notamment deux nervures latérales 16a et 16b agen-
cées selon la longueur de la base du corps principal 10,
une nervure transversale 17 et des évidements 18 for-
més dans la surface inférieure principale.
[0044] Au niveau de la partie de la base du corps prin-
cipal 10 adjacent à l’enceinte cyclonique 30, la nervure
transversale 17 forme un épaulement avec l’enceinte cy-
clonique 30. On peut envisager que les deux nervures
latérales 16a et 16b et la nervure transversale 17 sont
en protubérance par rapport à la surface inférieure prin-
cipale 19 de la base du corps principal 10, et formées en
prévoyant des rainures dans l’outillage de fabrication,
typiquement un moule d’injection. Pour garantir la stabi-
lité dans le cas représenté, les deux nervures latérales
16a et 16b présentent une pente croissante en direction
de l’enceinte cyclonique 30.
[0045] Pour augmenter la stabilité sur un support 100,
on peut prévoir de former les nervures latérales 16a, 16b
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avec un matériau élastomère souple, tel que de l’EPDM
(éthylène-propylène-diène monomère). Un tel matériau
limite les chocs, et présente un coefficient de frottement
important, ce qui améliore la résistance aux glissements
sur un support qui serait incliné par exemple.
[0046] Sur la base du corps principal 10 figure 3, on
remarque également un capot 13 qui ferme le logement
prévu pour la batterie 16.
[0047] La figure 4 représente un autre point de vue de
la surface inférieure principale 19 du corps principal 10,
pour montrer les deux nervures latérales 16a et 16b et
la nervure transversale 17 sous un autre angle, et no-
tamment la pente croissante des deux nervures latérales
16a et 16b, ainsi que le décrochement entre la nervure
transversale 17 et le couvercle 31, ce qui garantit que ce
dernier sera à bonne distance du support 100, pour donc
éviter les rayures et les chocs sur la surface inférieure
de l’enceinte cyclonique 30.
[0048] La figure 5 représente l’aspirateur portable cy-
clonique équipé d’accessoires optionnels, tels qu’un su-
ceur 50 avec un tube prolongateur qui s’accouple avec
l’entrée d’air 21. Un tel suceur 50 permet de former avan-
tageusement un aspirateur balai.
[0049] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations évidentes pour l’homme du métier
peuvent être apportées aux différents modes de réalisa-
tion de l’invention décrits dans la présente description
sans sortir du cadre de l’invention défini par les revendi-
cations annexées.

Revendications

1. Aspirateur portable cyclonique comprenant :

- un corps principal (10),
- un circuit d’air comprenant une entrée d’air (21)
d’aspiration et une sortie d’air (22),
- une enceinte cyclonique (30) solidaire du corps
principal (10), et agencée pour séparer des im-
puretés d’un flux d’air parcourant le circuit d’air,

dans lequel le corps principal (10) et l’enceinte cy-
clonique (30) présentent chacun une base,
la base du corps principal (10) comprenant une sur-
face inférieure principale (19) et des moyens d’appui
formant un plan d’appui de l’aspirateur pour reposer
sur un support (100) plan,
la base de l’enceinte cyclonique (30) étant décalée
du plan d’appui, de sorte que seuls les moyens d’ap-
pui de la base du corps principal (10) reposent sur
le support (100) plan, caractérisé en ce que les
moyens d’appui comprennent deux nervures latéra-
les (16a, 16b) longitudinales agencées de chaque
côté de la surface inférieure principale (19) de la ba-
se du corps principal (10).

2. Aspirateur portable cyclonique selon la revendica-

tion 1, dans lequel les deux nervures latérales (16a,
16b) longitudinales présentent une pente croissante
en direction de l’enceinte cyclonique (30).

3. Aspirateur portable cyclonique selon l’une des re-
vendications 1 à 2, dans lequel les moyens d’appui
comprennent une nervure transversale (17) agen-
cée entre les deux nervures latérales (16a, 16b) lon-
gitudinales, et agencée sur un bord de la surface
inférieure principale (19) de la base du corps princi-
pal (10) adjacent à l’enceinte cyclonique (30).

4. Aspirateur portable cyclonique selon l’une des re-
vendications 1 à 3, dans lequel, lorsque dépourvu
de ses accessoires, l’aspirateur présente un centre
de gravité localisé dans le corps principal (10).

5. Aspirateur portable cyclonique selon l’une des re-
vendications 1 à 4, dans lequel la base du corps
principal (10) forme un épaulement à l’interface avec
la base de l’enceinte cyclonique (30).

6. Aspirateur portable cyclonique selon l’une des re-
vendications 1 à 5, dans lequel les moyens d’appui
du corps principal (10) comprennent des évidements
(18) destinés à venir en regard du support (100) plan
lorsque les moyens d’appui de la base du corps prin-
cipal (10) reposent sur le support (100) plan.

7. Aspirateur portable cyclonique selon l’une des re-
vendications 1 à 6, dans lequel l’enceinte cyclonique
(30) comprend un corps (33) et un couvercle (31)
articulé sur le corps (33) et formant au moins une
portion de la base de l’enceinte cyclonique (30).

8. Aspirateur portable cyclonique selon la revendica-
tion 7, dans lequel le couvercle (31) est articulé sur
le corps (33) selon une liaison pivot.

9. Aspirateur portable cyclonique selon l’une des re-
vendications 1 à 8, dans lequel la base de l’enceinte
cyclonique (30) présente une surface inférieure pla-
ne sensiblement parallèle au plan d’appui et située
à une distance prédéterminée du plan d’appui com-
prise dans une plage de valeur allant de 3 mm à 15
mm.

10. Aspirateur portable cyclonique selon l’une des re-
vendications 1 à 8, dans lequel la base de l’enceinte
cyclonique (30) présente une surface inférieure pré-
sentant une distance avec le plan d’appui qui aug-
mente progressivement depuis un bord de la base
de l’enceinte cyclonique (30) adjacent à la base du
corps principal (10) jusqu’à une extrémité libre, ladite
extrémité libre étant située à une distance prédéter-
minée (d) du plan d’appui comprise dans une plage
de valeur allant de 4 mm à 15 mm.
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11. Aspirateur portable cyclonique selon l’une des re-
vendications 1 à 10, dans lequel le corps principal
(10) comprend un logement pour des moyens de
stockage d’énergie électrique, tels qu’une batterie
(16) et, dans lequel la surface inférieure principale
(19) de la base du corps principal (10) forme une
paroi inférieure du logement pour les moyens de
stockage d’énergie électrique.

12. Aspirateur portable cyclonique selon l’une des re-
vendications 1 à 11, dans lequel au moins une partie
des moyens d’appui est formée avec un matériau
élastomère.

13. Aspirateur portable cyclonique selon l’une des re-
vendications 1 à 12, dans lequel la base de l’enceinte
cyclonique (30) est formée avec une matière trans-
parente.

14. Aspirateur portable cyclonique selon l’une des re-
vendications 1 à 13, comprenant un tube et un su-
ceur (50) amovibles, agencés pour s’accoupler avec
le corps principal (10), pour former un aspirateur ba-
lai.

9 10 
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